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NATURE ET OBJECTIFS DE L’AIDE
Aide au développement de la culture musicale et de la danse.

BÉNÉFICIAIRES
Communes et communautés de communes, associations 
ayant au minimum une année d’existence.

TAUX D’INTERVENTION - CUMUL
MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT
Application de forfaits selon la catégorie d’écoles (nationales,
agréées par le Ministère de la Culture, écoles de jazz, autres).

Conservatoire National de Région de Rouen : aide forfaitaire
fixée par la Commission permanente (aide globale limitée 
à 20 % du bilan financier de l’exercice précédent).

PIÈCES À FOURNIR
– imprimé fourni par la

direction de référence
concernant la structure
juridique de
l’établissement, suivi de
l’annexe d’enseignement
pour le calcul des heures
individuelles et collectives
et du nombre d’adhérents
des élèves,

– RIB ou RIP.

Pour les écoles nationales,
agréées :
– liste des professeurs et de

leurs diplômes,
– justificatif de l’agrément en

cours, document prouvant
l’existence de l’école et
établi par le Ministère de 
la Culture,

Pour les écoles associatives :
– statuts datés et signés,

copie de la déclaration au
Journal Officiel, photocopie
du récépissé délivré par la
préfecture lors de la
déclaration de
l’association, la liste des
membres du bureau.

>



Guide des aides et interventions départementales aux associations, acteurs économiques et sociaux, particuliers

LA POLITIQUE DÉPARTEMENTALE EN MATIÈRE CULTURELLE
CULTURE

D.1.1 ACTION EN FAVEUR DE LA CULTURE

4

AIDE AU FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES 
DE MUSIQUE ET DE DANSE

D1

Tome 2 / D.1.1.4

DIRECTION DE RÉFÉRENCE
Direction de la Culture,
Jeunesse et des Sports

DATE LIMITE DE DÉPÔT 
DES DEMANDES
le 31 décembre de l’année n-1


